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P R O J E T


Monsieur le Président du Comité,

Mesdames, Messieurs, les membres du Comité,

La Principauté de Monaco présente, aujourd’hui, le quatrième et le cinquième rapports périodiques en la forme d’un document unique,  conformément à l’article 19 de la Convention des Nations-Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, à laquelle Elle a adhéré le 6 décembre 1991 et selon les préconisations du Comité relativement au contenu du rapport périodique.

Cette présentation offre l’opportunité d’exposer aux membres du Comité les aspects principaux de l’évolution des normes juridiques et des pratiques administratives intervenues dans la Principauté de Monaco au regard de la prévention ou de la répression des actes de torture, depuis la présentation des deuxième et troisième rapports périodiques les 5 et 6 mai 2004 et des recommandations du Comité. 

Cette présentation qui pourrait être regardée comme tardive n’est pas imputable à une situation de fait ou de droit qui aurait été notablement incompatible avec les obligations conventionnelles de la Principauté de Monaco. D’ailleurs, je souhaite souligner qu’au cours de la période écoulée entre les deux dates de présentation des rapports périodiques, aucun fait de torture n’a été porté à la connaissance des autorités publiques administratives ou judiciaires. De même, aucune plainte pour acte de torture ou acte assimilable n’a été enregistrée par les services compétents monégasques.

Cette situation spécifique conforte la constante préoccupation des autorités publiques de prévenir le recours à la torture. Au demeurant, cette vigilance est favorisée par l’exiguïté du territoire monégasque.

Pendant la période écoulée entre les deux rapports, ont été entrepris des efforts de révision du droit monégasque dans des domaines qui ont retenu, en son temps, l’attention des membres du Comité. 


Préalablement, je rappellerai que la prohibition de la peine de mort en tant que sanction pénale ainsi que les traitements cruels, inhumains et dégradants est consacrée par l’article 20 de la Constitution du 17 décembre 1962 c’est à dire la norme suprême dans la hiérarchie normative monégasque. Les normes juridiques, principalement en matière pénale, édictées au cours des années récentes comme celles projetées à brève ou moyenne échéance constituent les développements de ces principes initiaux et fondamentaux.

En premier lieu, je mentionnerai la loi n° 1343 du 26 décembre 2007, intitulée Justice et Liberté, portant modification de certaines dispositions du Code de procédure pénale. Ce texte a eu pour finalité de réviser la législation monégasque en vigueur à l’effet de rendre conforme aux standards internationaux, notamment, les normes régissant la détention provisoire et celles gouvernant la garde à vue. Toutefois, des décisions récentes prononcées par la Cour Européenne des droits de l’Homme sont de nature à conduire les Autorités monégasques à envisager de procéder, à nouveau, à l’adaptation de la substance même de certaines de ces dispositions.


En deuxième lieu, j’évoquerai la loi n° 1344 du 26 décembre 2007  relative au renforcement de la répression des crimes et délits contre l’enfant destinée à modifier le délai de prescription de l’action publique et à réprimer pénalement des actes répréhensibles à l’égard des enfants, catégorie d’êtres humains particulièrement fragiles et exposés. Cette réforme a substantiellement complété les prescriptions des articles 280 à 294-8 du Code pénal monégasque.


Une autre illustration de l’évolution du droit monégasque est constituée par le projet de loi, n° 869, « relative à la lutte et à la prévention des violences particulières », déposé par le Gouvernement sur le bureau du Conseil National le 13 octobre 2009. Par les mesures de prévention, protection et répression ainsi introduites, le droit monégasque entend prendre en compte la particulière vulnérabilité des victimes (femmes, enfants ou personnes handicapées) face à toutes les formes de violence et instituer des règles destinées à les prévenir ou, à défaut, à les sanctionner.

Les autorités monégasques ont été et demeurent conscientes de l’importance d’adapter le droit et les pratiques administratives et judiciaires dans la Principauté de Monaco aux normes internationales, mais sont également convaincues de la nécessité de concilier les standards en vigueur au sein de la communauté des Etats de droit avec toutes les spécificités de la Principauté de Monaco.

Dans ses recommandations, le Comité manifeste sa préoccupation en ce qui concerne la peine de bannissement prévue par le Code pénal monégasque en matière criminelle, d’une part, et en ce qui concerne la situation des personnes physiques condamnées par les juridictions monégasques et transférées dans les établissements pénitentiaires français pour accomplir tout ou partie de la peine privative de liberté, d’autre part.

En son temps, les autorités monégasques ont fait savoir au Comité que la disposition instituant la peine de bannissement, qui semble ne jamais avoir été infligée, devait être abrogée dans le cadre de la réforme de plusieurs dispositions du Code pénal. Toutefois, des difficultés liées à l’ampleur et à la complexité de la réforme projetée ont entraîné des retards dans l’élaboration du projet de loi y afférent.

En conséquence, les autorités monégasques ont décidé de dissocier la procédure législative d’abrogation de la peine dont s’agit de la révision d’autres articles du Code pénal. Présentement, l’élaboration du projet de loi portant abrogation de la peine de bannissement est en cours d’achèvement. Ainsi, le droit devrait bientôt être en adéquation avec la pratique.


Toujours dans le domaine législatif, je souhaite enfin porter à la connaissance du Comité le vote récent, le 10 mai 2011, de la loi relative à l’assistance judiciaire et à l’indemnisation des avocats qui permettra de moderniser le système de prise en charge financière des justiciables – notamment les victimes d’infractions - ne disposant pas des ressources nécessaires pour assurer leur défense.


En ce qui concerne la situation des personnes physiques transférées en France, je voudrais informer les membres du Comité que les autorités judiciaires monégasques ont engagé avec les autorités françaises compétentes une négociation à l’effet de déterminer conjointement, par voie conventionnelle, les modalités consacrant un « droit de visite » des détenus concernés par un magistrat de la Principauté de Monaco. Ce processus diplomatique et administratif  devrait connaître son aboutissement au cours des prochains mois.

Les membres de la délégation, composée de fonctionnaires et d’agents relevant de la Direction des Services judiciaires et des Services administratifs de l’Etat, apporteront aux membres du  Comité les compléments d’informations sollicitées lors de la discussion.
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